
 

 

« Négociations » salariales IEG  2021 :  

Les salaires eux aussi « confinés » !  

  

Les années se suivent et se ressemblent, s’agissant de la négociation salariale de Branche avec, 
cette fois encore, une proposition ridiculement basse des employeurs ! 
 
Pour le SNB (*) le « cadrage », dévoilé auprès des fédérations syndicales ce 18 novembre serait de 0, 2 % 
pour 2021. Pour rappel : 0,2 % en 2020 - 0,3% en 2019 - 0,2 % en 2018 - 0 % en 2017 ! 
 
Au bout du compte, un sacré manque à gagner cumulé par rapport à l’inflation ! Il serait risible de 
noter que, pour la première fois depuis des années, le SNB évolue comme l’inflation prévisible de 2020, 
soit 0,2 % si on oubliait un instant la dramatique situation sanitaire et économique du pays… 
 
Le deuxième élément concerne le pourcentage minimum de masse salariale consacré aux 
augmentations individuelles : 0,6 % pour 2021 (contre 0,7 % en 2020). 
 
Que l’inflation soit présente ou non, la réponse des employeurs est invariablement la même : 

Malgré les efforts des salariés des IEG dans cette période agitée et la continuité des services, saluée 
par tous les citoyens et par l’ensemble des médias, voire même par les employeurs de la Branche, 
ils devront encore se serrer la ceinture ! 

 

Les employeurs ont ouvert cette année une négociation classification rémunération de Branche avec 
l’espoir de mettre le SNB « sur la touche » au profit d’augmentation générale au sein de chacune des 
entreprises et, au passage, diminution du pas des NR… La FCE-CFDT leur demande de sursoir à cette 
négo qui n’en est pas une en réalité…  

 

La FCE-CFDT portera maintenant au niveau des entreprises ses revendications pour assurer le 
maintien du pouvoir d’achat des salariés et valoriser leurs compétences à la hauteur de leur 
investissement quotidien, par un taux important de NR et de GF. 

 

Comme l’an passé, la FCE-CFDT continuera de négocier pied à pied dans toutes les entreprises, 
pour préserver les intérêts individuels et collectifs des salariés. 

 

 

 
* SNB : Salaire National de Base, coefficient sur lequel sont indexés nos rémunérations et la plupart des primes et indemnités que nous percevons   
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